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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1200081004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction de la 
culture_des sports_des loisirs et du développement social ,
Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Édicter quatre ordonnances - Programmation d'événements 
publics : « Course Vision Montréal, par J'aime Montréal », « 
Duathlon Le Vitrail », « Marché Masson », « Théâtre La Roulotte 
», « Amarkkalam », « Concert Campbell », « Événement vélo de 
la rentrée », « Dystro Marche » et « La Chococourse 5K »

CONTENU

CONTEXTE

Nous présentons un dossier comportant des événements qui se dérouleront sur le territoire 
de l'arrondissement en 2020. Nous demandons l'aval du conseil d'arrondissement pour 
autoriser l'occupation du domaine public, pour une période temporaire, pour les 
événements identifiés au tableau ci-joint et pour déroger aux règlements suivants : 

Règlement sur le bruit et les nuisances, R.R.V.M., chapitre B-3, article 20;•
Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public, R.R.V.M., chapitre P-1, 
articles 3 et 8; 

•

Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont—La Petite-Patrie, 01-279, 
article 521, par. 5.

•

Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier 
urbain, R.R.V.M. c. P-12.2, article 7. 

•

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA 1er avril 2019, pour des demandes similaires concernant le Règlement sur le bruit et les 
nuisances, R.R.V.M., chapitre B-3, article 20 et Règlement sur la propreté et sur la 
protection du domaine public et du mobilier urbain, R.R.V.M. c. P-12.2, article 7 pour 
l'événement « Duathlon Le Vitrail » (1190081006)
CA 6 mai 2019, pour des demandes similaires concernant le Règlement sur le bruit et les 
nuisances, R.R.V.M., chapitre B-3, article 20 et le Règlement concernant la paix et l'ordre 
sur le domaine public, R.R.V.M., chapitre P-1, article 3 et 8 pour l'événement « Concert 
Campbell » (1190081007).

CA 6 mai 2019, pour des demandes similaires concernant le Règlement sur le bruit et les 
nuisances, R.R.V.M., chapitre B-3, article 20 et le Règlement concernant la paix et l'ordre 
sur le domaine public, R.R.V.M., chapitre P-1, article 3 et 8 pour l'événement « Amarkkalam 
» (1190081007).

DESCRIPTION



Les événements proviennent de diverses catégories. Ils peuvent être de nature
commerciale, communautaire, sociale, culturelle, sportive, ludique, éducative, 
multiculturelle, caritative ou protocolaire. L'occupation du domaine public peut se réaliser de 
différentes façons : occupation en tout ou en partie d'une place ou d'un parc, fermeture 
d'une ou de plusieurs rues, ou une combinaison des deux, comme l'occupation simultanée 
d'un parc et d'une rue. 
Des dossiers subséquents seront présentés pour d'autres événements à venir en 2020.

JUSTIFICATION

La présentation d'événements sur le domaine public s'inscrit dans une perspective 
d'amélioration de la qualité de vie des citoyens montréalais. Ces événements contribuent à 
l'épanouissement de la population en favorisant la rencontre citoyenne dans un cadre 
convivial et l'accès aux diverses expériences culturelles. Ces activités génèrent une 
affluence et contribuent au rayonnement de l'arrondissement. 
Afin de réaliser les événements, plusieurs autorisations sont nécessaires, par exemple : le
bruit d'appareils sonores, diffusant à l'extérieur, permettra la présentation de divers 
spectacles. La vente d'aliments, d'articles promotionnels et de boissons alcooliques ou non, 
permettra aux organismes d'autofinancer leurs activités et d'augmenter la valeur ajoutée de 
leur événement. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les activités des différents événements sont entièrement sous la responsabilité financière et 
logistique des promoteurs. L'Arrondissement offre un soutien logistique, selon ses capacités, 
à même les budgets de fonctionnement des services municipaux concernés.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Tout en proposant des activités accessibles, abordables et de qualité, les événements 
présentés par les divers promoteurs sur le territoire de l'arrondissement doivent faire 
preuve d'écoresponsabilité et favoriser l'accueil des personnes ayant des limitations 
fonctionnelles. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L'événement répertorié dans le tableau annexe A, en pièce jointe, sera présenté pour avis 
aux différents services et intervenants concernés afin de négocier l'approbation des plans 
d'installation. Il sera balisé en conformité avec la réglementation municipale et les 
encadrements administratifs d'usage. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les ordonnances seront publiées sur le site internet de l'arrondissement. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Réalisation de l'événement.
Des rencontres de coordination avec les services concernés seront tenues avant 
l'événement, si nécessaire.

Le permis autorisant l'événement sur le domaine public seront émis par la Direction de la 
culture, des sports, des loisirs et du développement social et la Direction des travaux 
publics de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie. 



CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Le conseil d'arrondissement peut déroger à la réglementation municipale. À la suite de 
vérifications et au mieux de leurs connaissances, les signataires du dossier attestent de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-26

Nicolas DESCHATELETS Martin SAVARIA
Agent de développement - culture et 
événements publics

Directeur de la culture des sports des loisirs 
et du développement social
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RÈGLEMENT SUR LE BRUIT ET LES NUISANCES  

(R.R.V.M., CHAPITRE B-3, ARTICLE 20) 
 

ORDONNANCE NO 2020-26-       
 

ORDONNANCE RELATIVE À LA PROGRAMMATION D'ÉVÉNEMENTS 
DANS L'ARRONDISSEMENT DE ROSEMONT–PETITE-PATRIE EN 2020 

 
 
À la séance du 6 avril 2020, le conseil de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-
Patrie, décrète : 
 
 
1. À l'occasion des activités énumérées dans la programmation d'événements dans 

l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie en 2020, le bruit d'appareils 
sonores diffusant à l'extérieur est exceptionnellement permis sur les sites identifiés 
dans l’annexe A. 

 
 L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée sauf à des fins de sécurité. 
 
2. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA mesuré à 35 m 

des appareils sonores installés sur ces sites. 
 
3. Les autorisations visées à l'article 1 sont valables selon les sites, les dates et les 

heures des événements indiqués dans l’annexe A. 
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RÈGLEMENT SUR LA PROPRETÉ ET SUR LA PROTECTION DU DOMAINE PUBLIC 

ET DU MOBILIER URBAIN  
(R.R.V.M. c. P-12.2, article 7) 

 
 

ORDONNANCE NO 2020-26-  
 

ORDONNANCE RELATIVE À LA PROGRAMMATION D'ÉVÉNEMENTS 
DANS L'ARRONDISSEMENT DE ROSEMONT–PETITE-PATRIE EN 2020 

 
 
À la séance du 6 avril 2020, le conseil de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-
Patrie, décrète : 
 
1. À l'occasion de l’activité énumérée dans la programmation d'événements dans 

l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie en 2020, il est permis de peindre, 
avec de la peinture soluble à l’eau, sur les trottoirs et sur la surface de la chaussée 
de la rue selon les sites, les dates et l'horaire des événements indiqués dans 
l’annexe A. 

 
2. Durant l'exécution des travaux de peinture : 
 

1° une allée de circulation d'au moins 60 cm sur le trottoir doit être 
maintenue à la disposition des piétons ; 

 
2° la peinture ne doit pas empiéter sur un signal de circulation tels une ligne, 

une marque ou un signe au sol. 
 
3. L'autorisation visée à l'article 1 est valable selon les sites, les dates et l'horaire de 

l’événement indiqué dans l’annexe A. 
 
4. L’organisateur de cet événement est responsable de l'application de la présente 

ordonnance. 
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RÈGLEMENT D'URBANISME DE L'ARRONDISSEMENT  

ROSEMONT–PETITE-PATRIE 
(01-279, article 521, par. 5) 

 
 

ORDONNANCE NO 2020-26-       
 

ORDONNANCE RELATIVE À LA PROGRAMMATION D'ÉVÉNEMENTS 
DANS L'ARRONDISSEMENT DE ROSEMONT–LA PETITE-PATRIE EN 2020 

 
 
À la séance du 6 avril 2020, le conseil de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-
Patrie, décrète : 
 
 

1. À l'occasion des activités énumérées dans la programmation d'événements dans 
l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie en 2020, il est 
exceptionnellement permis, pour annoncer les événements, d'installer et de 
maintenir des bannières portant le nom de l’événement et des partenaires, sur 
les sites identifiés dans l’annexe A. 

 
Les bannières doivent être fixées solidement dans des ancrages prévus à cette 
fin.  Elles doivent être faites d'un matériau résistant au feu ou ignifugé. 
 

2. L'autorisation visée à l'article 1 est valable selon les sites, les dates et heures 
des événements indiqués dans l’annexe A. 

 
3. L’organisateur de l’événement est responsable des dommages ou réclamations 

pouvant résulter de l'installation, du maintien et de l'enlèvement de leurs 
bannières. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX ET L'ORDRE SUR LE DOMAINE PUBLIC 
(R.R.V.M., chapitre P-1, ARTICLES 3 et 8) 

 
 

ORDONNANCE NO 2020-26-      
 

ORDONNANCE RELATIVE À LA PROGRAMMATION D'ÉVÉNEMENTS 
DANS L'ARRONDISSEMENT DE ROSEMONT–PETITE-PATRIE EN 2020 

 
 
À la séance du 6 avril 2020, le conseil de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-
Patrie, décrète : 
 

1. À l'occasion des activités énumérées dans la programmation d'événements dans 
l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie en 2020, selon les modalités 
prévues dans l’annexe A, il est exceptionnellement permis de vendre des articles 
promotionnels reliés aux événements, de la nourriture et des boissons 
alcooliques ou non ainsi que de consommer des boissons alcooliques, 
exclusivement sur les sites identifiés à cet effet. 

 
2. Les autorisations visées à l'article 1 sont valables aux dates et heures indiquées 

à l’annexe A.  
 

3. L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose 
incompatible avec la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., c. P-29) ou tout 
règlement adopté en vertu de celle-ci. 

  
 



A.S. Amplification sonore (*1) Références aux règlements municipaux concernés

V.P.A Vente de produits alimentaires (*2) *1 Règlement sur le bruit et les nuisances, R.R.V.M., chapitre B-3, article 20;

V.P.P. Vente de produits promotionnels (*2) *2 Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public, R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8;

C.V.A. Consommation et vente d'alcool (*2) *3 Règlement sur la circulation et le stationnement, R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3;

F.R. Fermeture de rue (s) (*3) *4 Règlement sur les véhicules hippomobiles, R.R.V.M., chapitre V-1, article 22;

V.H. Véhicule hippomobile (*4) *5

R.C. Ralentissement de la circulation (*3) *6

URB. Urbanisme/affichage/bannières au-dessus de la rue (*5)

MAR. Marquage au sol/propreté/mobilier urbain

Détails de l'événement
Foule 

attendue
Date(s) et heures
occupation du domaine public

Parc, espace vert 
ou 

place publique

Rue (s) 
et 

trottoir (s)

A.S. 
*1

V.P.A.
*2

V. P.P.
*2

C.V. A.
*2

F.R.
*3

V.H.
*4

R.C.
*3

URB.
*5

MAR.
*6

Commentaires

1

Événement : Course Vision Montréal, par J'aime Montréal
Contenu : Course caritative
Promoteur : Vision Mondiale
Adresse : 1, World Drive, Mississauga, On, L5T 2Y4
Représenté par :  Catherine LaRoche

150
Montage : 6 juin 2020 (7 h à 9 h)
Événement : 6 juin 2020 (9 h à 12 h 30) 
Démontage : 6 juin 2020 (12 h 30 à 13 h)

Parc Maisonneuve N/A Oui Non Non Non Non Non Non Non Oui
Course caritative organisée en partenariat avec J'aime 

Montréal au profit de Vision Mondiale

2

Événement : Duathlon Le Vitrail
Contenu : Course organisée pour les élèves de l’école Le Vitrail
Promoteur : École secondaire Le Vitrail
Adresse : 5927, rue Boyer, Montréal, Qc, H2S 2H8
Représenté par :  Roger Robert

250
Montage : 15 juin 2020 (7 h à 9 h)
Événement : 15 juin 2020 (9 h à 12 h 30) 
Démontage :  15 juin 2020 (12 h 30 à 13 h)

Parc Père-Marquette N/A Oui Non Non Non Non Non Non Non Oui
Événement sportif (course et vélo) pour les élèves de 

l'école Le Vitrail 

Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier urbain, R.R.V.M. c. P-12.2, article 7.

ANNEXE A : Demande de dérogations aux règlements municipaux

Pour les événements tenus à partir du 25 avril 2020  - No de sommaire : 1200081004

Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont—La Petite-Patrie, 01-279, article 521, par. 5;

40.01 Tableau-annexeA_6 avril 2020.xls Page 1



A.S. Amplification sonore (*1) Références aux règlements municipaux concernés

V.P.A Vente de produits alimentaires (*2) *1 Règlement sur le bruit et les nuisances, R.R.V.M., chapitre B-3, article 20;

V.P.P. Vente de produits promotionnels (*2) *2 Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public, R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8;

C.V.A. Consommation et vente d'alcool (*2) *3 Règlement sur la circulation et le stationnement, R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3;

F.R. Fermeture de rue (s) (*3) *4 Règlement sur les véhicules hippomobiles, R.R.V.M., chapitre V-1, article 22;

V.H. Véhicule hippomobile (*4) *5

R.C. Ralentissement de la circulation (*3) *6

URB. Urbanisme/affichage/bannières au-dessus de la rue (*5)

MAR. Marquage au sol/propreté/mobilier urbain

Détails de l'événement
Foule 

attendue
Date(s) et heures
occupation du domaine public

Parc, espace vert 
ou 

place publique

Rue (s) 
et 

trottoir (s)

A.S. 
*1

V.P.A.
*2

V. P.P.
*2

C.V. A.
*2

F.R.
*3

V.H.
*4

R.C.
*3

URB.
*5

MAR.
*6

Commentaires

Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier urbain, R.R.V.M. c. P-12.2, article 7.

ANNEXE A : Demande de dérogations aux règlements municipaux

Pour les événements tenus à partir du 25 avril 2020  - No de sommaire : 1200081004

Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont—La Petite-Patrie, 01-279, article 521, par. 5;

3

Événement : Marché Masson
Contenu : Marché de producteurs et artisans locaux
Promoteur : SDC Promenade Masson
Adresse : 5349, 4e Avenue, Montréal, Qc, H1Y 2V4
Représenté par : Marylène Dumollard

300 / semaine

Les dimanches du 28 juin au 27 septembre 2020
Montage : 9 h à 10 h
Événement : 10 h à 15 h
Démontage : 15 h à 16 h

Parc du Pélican N/A Oui Oui Oui Non Non Non Non Oui Oui
Marché public organisé par la SDC de la Promenade 
Masson. Une programmation d'activités culturelles et 

de loisirs est rattachée à cet événement.

4

Événement : Théâtre La Roulotte
Contenu : Programmation d'événements culturels dans les parcs
Promoteur : Arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie
Adresse: 5650, rue D'Iberville, Montréal, Qc, H2G 2B3
Représenté par : Anik Robichaud-Gauvin

500

Montage : 29 juin, 20 juillet et 3 août 2020 (7 h à 10 h 30 et 
16 h 30 à 19 h)                   
Événements : 
29 juin 2020, parc Beaubien (10 h 30 à 12 h 30 et 19 h à 21 
h) 
20 juillet 2020, parc du Pélican (10 h 30 à 12 h 30 et 19 h à 
21 h)
3 août 2020, parc Joseph-Paré ( 10 h 30 à 12 h 30 et 19 h à 
21 h)
Démontage : 29 juin, 20 juillet et 3 août 2020 (21 h à 22 h)

Parc Joseph-Paré, 
parc Beaubien et 
parc du Pélican

N/A Oui Oui Oui Non Non Non Non Non Oui
Spectacle de théâtre jeunesse présenté sur une scène 

mobile

40.01 Tableau-annexeA_6 avril 2020.xls Page 2



A.S. Amplification sonore (*1) Références aux règlements municipaux concernés

V.P.A Vente de produits alimentaires (*2) *1 Règlement sur le bruit et les nuisances, R.R.V.M., chapitre B-3, article 20;

V.P.P. Vente de produits promotionnels (*2) *2 Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public, R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8;

C.V.A. Consommation et vente d'alcool (*2) *3 Règlement sur la circulation et le stationnement, R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3;

F.R. Fermeture de rue (s) (*3) *4 Règlement sur les véhicules hippomobiles, R.R.V.M., chapitre V-1, article 22;

V.H. Véhicule hippomobile (*4) *5

R.C. Ralentissement de la circulation (*3) *6

URB. Urbanisme/affichage/bannières au-dessus de la rue (*5)

MAR. Marquage au sol/propreté/mobilier urbain

Détails de l'événement
Foule 

attendue
Date(s) et heures
occupation du domaine public

Parc, espace vert 
ou 

place publique

Rue (s) 
et 

trottoir (s)

A.S. 
*1

V.P.A.
*2

V. P.P.
*2

C.V. A.
*2

F.R.
*3

V.H.
*4

R.C.
*3

URB.
*5

MAR.
*6

Commentaires

Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier urbain, R.R.V.M. c. P-12.2, article 7.

ANNEXE A : Demande de dérogations aux règlements municipaux

Pour les événements tenus à partir du 25 avril 2020  - No de sommaire : 1200081004

Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont—La Petite-Patrie, 01-279, article 521, par. 5;

5

Événement : Amarkkalam
Contenu : Événement multiculturel
Promoteur : Association Tamoul du Québec
Adresse : 6291, avenue de la Mayenne, Anjou, Qc, H1M 1T4
Représenté par : Yogeswaran Nadesu

2500 - 3000

Montage : 31 juillet 2020 (16 h à 22 h) et 1er août 2020 (7 h 
à 11 h)
Événement : 1er août 2020 (11 h à 22 h)
Démontage :  1er août 2020 (22 h à 24 h) et 2 août 2020 (24 
h à 8 h)

Parc Maisonneuve N/A Oui Oui Oui Non Non Non Non Oui Oui

Événement multiculturel favorisant la découverte des 
différents aspects culturels et artistiques de chaque 
communauté sous la forme d’un spectacle avec des 

performances. De plus, il y aura aussi plusieurs 
kiosques et jeux gonflables.

6

Événement : Concert Campbell
Contenu : Programmation culturelle dans les parcs
Promoteur : Arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie
Adresse: 5650, rue D'Iberville, 2e étage, Montréal, Qc, H2G 2B3
Représenté par : Anik Robichaud-Gauvin

300
Montage :  12 août 2020 (9 h à 19 h)
Événement :  12 août 2020 (19 h à 20 h 45)
Démontage : 12 août 2020 (20 h 45) au 13 août 2020 (9 h)

Parc Joseph-Paré N/A Oui Oui Oui Non Non Non Non Non Non
Spectacle de musique extérieur offert par la maison de 

la culture de l'Arrondissement

40.01 Tableau-annexeA_6 avril 2020.xls Page 3



A.S. Amplification sonore (*1) Références aux règlements municipaux concernés

V.P.A Vente de produits alimentaires (*2) *1 Règlement sur le bruit et les nuisances, R.R.V.M., chapitre B-3, article 20;

V.P.P. Vente de produits promotionnels (*2) *2 Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public, R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8;

C.V.A. Consommation et vente d'alcool (*2) *3 Règlement sur la circulation et le stationnement, R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3;

F.R. Fermeture de rue (s) (*3) *4 Règlement sur les véhicules hippomobiles, R.R.V.M., chapitre V-1, article 22;

V.H. Véhicule hippomobile (*4) *5

R.C. Ralentissement de la circulation (*3) *6

URB. Urbanisme/affichage/bannières au-dessus de la rue (*5)

MAR. Marquage au sol/propreté/mobilier urbain

Détails de l'événement
Foule 

attendue
Date(s) et heures
occupation du domaine public

Parc, espace vert 
ou 

place publique

Rue (s) 
et 

trottoir (s)

A.S. 
*1

V.P.A.
*2

V. P.P.
*2

C.V. A.
*2

F.R.
*3

V.H.
*4

R.C.
*3

URB.
*5

MAR.
*6

Commentaires

Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier urbain, R.R.V.M. c. P-12.2, article 7.

ANNEXE A : Demande de dérogations aux règlements municipaux

Pour les événements tenus à partir du 25 avril 2020  - No de sommaire : 1200081004

Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont—La Petite-Patrie, 01-279, article 521, par. 5;

7

Événement : Événement vélo de la rentrée
Contenu : Animation faisant la promotion du vélo
Promoteur : Écoquartier de Rosemont–La Petite-Patrie
Adresse : 1659, rue Beaubien Est, Montréal, Qc, H2G 1L4
Représenté par : Charlotte Jacques

250

Montage : 15 août 2020 (9 h à 10 h)
Événement : 15 août 2020 (10 h à 15 h)
Démontage : 15 août 2020 (15 h à 16 h)
Remis au 22 août 2020 en cas d'intempéries

Place publique du 
Réseau-Vert, au coin 

de l'avenue 
Christophe-Colomb

N/A Oui Oui Oui Non Non Non Non Non Oui
Événement faisant la promotion du vélo en ville offert 

par l'Écoquartier de l'Arrrondissement. Des animations 
diverses entourant l'aspect du vélo seront offertes

8

Événement : Dystro Marche
Contenu : Événement caritatif
Promoteur : Dystrophie Musculaire Canada
Adresse : 1425, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 506
Représenté par : Sophie Bédard

350

Montage : 29 août 2020 (8 h à 10 h)
Événement : 29 août 2020 (10 h à 13 h)
Démontage : 29 août 2020 (13 h à 14 h)

Parc Maisonneuve N/A Oui Non Oui Non Non Non Non Non Non
Événement caritatif qui permet d'amasser des fonds 

pour la dystrophie musculaire.
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A.S. Amplification sonore (*1) Références aux règlements municipaux concernés

V.P.A Vente de produits alimentaires (*2) *1 Règlement sur le bruit et les nuisances, R.R.V.M., chapitre B-3, article 20;

V.P.P. Vente de produits promotionnels (*2) *2 Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public, R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8;

C.V.A. Consommation et vente d'alcool (*2) *3 Règlement sur la circulation et le stationnement, R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3;

F.R. Fermeture de rue (s) (*3) *4 Règlement sur les véhicules hippomobiles, R.R.V.M., chapitre V-1, article 22;

V.H. Véhicule hippomobile (*4) *5

R.C. Ralentissement de la circulation (*3) *6

URB. Urbanisme/affichage/bannières au-dessus de la rue (*5)

MAR. Marquage au sol/propreté/mobilier urbain

Détails de l'événement
Foule 

attendue
Date(s) et heures
occupation du domaine public

Parc, espace vert 
ou 

place publique

Rue (s) 
et 

trottoir (s)

A.S. 
*1

V.P.A.
*2

V. P.P.
*2

C.V. A.
*2

F.R.
*3

V.H.
*4

R.C.
*3

URB.
*5

MAR.
*6

Commentaires

Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier urbain, R.R.V.M. c. P-12.2, article 7.

ANNEXE A : Demande de dérogations aux règlements municipaux

Pour les événements tenus à partir du 25 avril 2020  - No de sommaire : 1200081004

Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont—La Petite-Patrie, 01-279, article 521, par. 5;

9

Événement : La Chococourse 5K
Contenu : Collecte de fonds
Promoteur : La Fondation À la ligne d'arrivée
Adresse: 21, chemin de la Gare, #306, Victoriaville, Qc, G6P 3Z5 
Représenté par : Mélissa Lacombe

3 000
Montage : 4 septembre 2020 (5 h à 7 h)
Événement : 5 septembre 2020 (7 h à 14 h)
Démontage : 5 septembre 2020 (14 h à 18 h)

Parc Maisonneuve N/A Oui Oui Oui Oui Non Non Non Non Non
Course sous le thème du chocolat.

Modification de la date de l'événement en raison du 
COVID-19.
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.02

2020/04/06 
19:00

Dossier # : 1207613002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction du 
développement du territoire et des études techniques , Division 
des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 24 d) favoriser les modes de transport collectif et actif ainsi 
que les autres modes de transport ayant pour effet de limiter 
l’usage de la voiture en milieu urbain en vue de réduire la 
pollution atmosphérique et les émissions de gaz à effet de serre

Projet : -

Objet : Édicter deux ordonnances établissant la création d'un sens 
unique sur la rue de Bellechasse vers l’ouest entre les rues 
Chatelain et Saint-Denis, et un sens unique sur la rue Saint-
Zotique vers l’est entre les rues Saint-Laurent et de Lorimier. 

Je recommande :
I. d'édicter une ordonnance, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement 
(R.R.V.M. chapitre C-4.1), établissant la mise à sens unique de la rue de Bellechasse vers 
l’ouest entre les rues Chatelain et Saint-Denis, ainsi que la mise en place d’une 
signalisation appropriée aux intersections pertinentes;
II. d'édicter une ordonnance, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement 
(R.R.V.M. chapitre C-4.1), établissant la mise à sens unique de la rue Saint-Zotique vers 
l’est entre les rues Saint-Laurent et de Lorimier, ainsi que la mise en place d’une 
signalisation appropriée aux intersections pertinentes.

Conserver toutes autres réglementations en vigueur. 

Signé par Daniel LAFOND Le 2020-03-30 16:12

Signataire : Daniel LAFOND
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Rosemont - La Petite-Patrie , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1207613002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction du 
développement du territoire et des études techniques , Division 
des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 24 d) favoriser les modes de transport collectif et actif ainsi 
que les autres modes de transport ayant pour effet de limiter 
l’usage de la voiture en milieu urbain en vue de réduire la 
pollution atmosphérique et les émissions de gaz à effet de serre

Projet : -

Objet : Édicter deux ordonnances établissant la création d'un sens 
unique sur la rue de Bellechasse vers l’ouest entre les rues 
Chatelain et Saint-Denis, et un sens unique sur la rue Saint-
Zotique vers l’est entre les rues Saint-Laurent et de Lorimier. 

CONTENU

CONTEXTE

L’arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie désire réaménager et prolonger les pistes
cyclables des rues de Bellechasse et Saint-Zotique. Chacune de ces rues aura deux pistes 
unidirectionnelles, une vers l’est et l'autre vers l’ouest, en bordure de trottoir, sauf 
exception, qui seront protégées par une zone d'emportiérage.
L'espace restreint de la chaussée ne permet pas de maintenir la circulation routière dans les 
deux directions avec les aménagements proposés. Ainsi, il sera nécessaire de transformer la 
rue de Bellechasse en sens unique vers l’ouest entre les rues Chatelain et Saint-Denis et la 
rue Saint-Zotique en sens unique vers l’est entre les rues Saint-Laurent et de Lorimier.

Le présent sommaire vise à édicter deux ordonnances en vertu du Règlement sur la 
circulation et le stationnement (R.R.V.M. chapitre c. C-4.1 art. 3 (3) pour permettre de
transformer la rue de Bellechasse en sens unique vers l’ouest entre les rues Chatelain et 
Saint-Denis et la rue Saint-Zotique en sens unique vers l’est entre les rues Saint-Laurent et 
de Lorimier et mettre en place la signalisation appropriée pour les manœuvres obligatoires 
ou interdites. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA 20-260043 - D'offrir, en vertu du deuxième alinéa de l'article 85 de la Charte de la Ville 
de Montréal, métropole du Québec , au Service de l'urbanisme et de la mobilité (SUM), de 
prendre en charge la réalisation des travaux associés aux aménagements cyclables sur la 
rue Saint-Zotique, entre la rue Saint-Urbain et le boulevard Lacordaire et sur la rue de
Bellechasse, entre l'avenue de Gaspé et la rue Chatelain (REV), dans l’arrondissement de 
Rosemont−La Petite-Patrie. - 1204243001 



DESCRIPTION

Après analyse et dans le but d’améliorer la visibilité et la sécurité des cyclistes, nous 
recommandons :
La mise à sens unique de la rue de Bellechasse vers l’ouest entre les rues Chatelain et Saint
-Denis, ainsi que la mise en place d’une signalisation appropriée aux intersections
suivantes : 

- Saint-Denis, de Saint-Vallier, De Chateaubriand, Saint-Hubert, Saint-André, Boyer, 
Christophe-Colomb, de La Roche, de Normanville, Chambord, Lanaudière, Marquette, 
Papineau, Cartier, Chabot, de Bordeaux, de Lorimier, Érables, Louis-Hémon, Écores, 
Louis-Hébert, D'Iberville, Molson, 1ère Avenue, 2e Avenue, 3e Avenue, 5e Avenue, 6e
Avenue, 8e Avenue, 9e Avenue, 10e Avenue, Saint-Michel, 12e Avenue, 13e Avenue, 
15e Avenue, 16e Avenue, 18e Avenue, 19e Avenue, 20e Avenue, 21e Avenue, Pie-IX, 
23e Avenue, 24e Avenue, 25e Avenue, 26e Avenue, 27e Avenue, 28e Avenue, 29e 
Avenue, 30e Avenue, 31e Avenue, Biloxi, 35e Avenue, 36e Avenue, Viau, 38e 
Avenue, 39e Avenue, 40e Avenue, 41e Avenue, 42e Avenue, 43e Avenue, 44e 
Avenue, de l'Assomption et Lemay;

La mise à sens unique de la rue Saint-Zotique vers l’est entre les rues Saint-Laurent et de 
Lorimier, ainsi que la mise en place d’une signalisation appropriée aux intersections 
suivantes : 

- Saint-Dominique, Casgrain, Gaspé, Alma, Henri-Julien, Drolet, Saint-Denis, Saint-
Vallier, Chateaubriand, Saint-Hubert, Saint-André, Boyer, Christophe-Colomb, De La 
Roche, de Normanville, Chambord, Lanaudière, Garnier, Fabre, Marquette, Papineau, 
Cartier, Chabot, de Bordeaux et de Lorimier.

JUSTIFICATION

Une analyse des aménagements des rues et conditions de circulation a été faite par des 
consultants externes afin d’élaborer des scénarios d’aménagements de pistes cyclables plus 
sécuritaires sur les rues de Bellechasse et Saint-Zotique. Le scénario choisi par la direction 
avec l’appui des consultants est de mettre la rue en sens unique vers l’ouest la rue de
Bellechasse entre les rues Chatelain et Saint-Denis et la rue Saint-Zotique en sens unique 
vers l’est entre les rues Saint-Laurent et de Lorimier. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ce projet sera réalisé par l’arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ces nouvelles géométries sécurisera les déplacements à vélo et encouragera davantage 
l’utilisation de ce moyen de transport pour soutenir la transition énergétique de Montréal.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Le Service de police et l'Escouade mobilité seront impliqués dans les différentes étapes de 
réalisation.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)



Des panneaux indiquant les mises à sens unique seront installés 30 jours, avant les travaux 
et demeureront sur place durant les 30 jours suivants, pour chaque tronçons de rue qui 
sera modifié. 
Le début de la mise en place du sens unique de la rue de Bellechasse et de l’aménagement 
de la piste cyclable est prévu à la de mai. Ensuite, suivra les travaux se poursuivront sur la 
rue Saint-Zotique.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications et au meilleur de leurs connaissances, les signataires du dossier 
attestent de la conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux 
encadrements administratifs.
Conserver toutes autres réglementations en vigueur. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-17

Réjean BENOIT Guylaine DÉZIEL
Agent technique en circulation et 
stationnement

Directrice du développement du territoire et 
des études techniques



RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT 
(R.R.V.M., C. C-4.1, ARTICLE 3) 

 
ORDONNANCE NO 2020-   XXXX           

   RELATIVE À : 
 

Mise à sens unique de la rue de Bellechasse vers l’ouest, entre les rues Chatelain et Saint-
Denis, et mise en place d’une signalisation appropriée aux intersections pertinentes 

 
 

À la séance du 6 avril 2020, le conseil d’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, décrète : 
 

La mise à sens unique de la rue de Bellechasse vers l’ouest, entre les rues Chatelain et Saint-
Denis, ainsi que la mise en place d’une signalisation appropriée aux intersections pertinentes. 
 
 
 



RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT 
(R.R.V.M., C. C-4.1, ARTICLE 3) 

 
ORDONNANCE NO 2020-   XXXX           

   RELATIVE À : 
 

Mise à sens unique de la rue Saint-Zotique vers l’est, entre le boulevard Saint-Laurent et 
l’avenue De Lorimier et mise en place d’une signalisation appropriée aux intersections 
pertinentes  

 
 

À la séance du 6 Avril 2020, le conseil d’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, décrète : 
 
La mise à sens unique de la rue Saint-Zotique vers l’est, entre le boulevard Saint-Laurent et 
l’avenue De Lorimier, ainsi que la mise en place d’une signalisation appropriée aux intersections 
pertinentes. 
 
 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.03

2020/04/06 
19:00

Dossier # : 1206235001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction du 
développement du territoire et des études techniques , Division 
des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Compétence
d'agglomération :

Transport collectif des personnes

Projet : Plan de transport

Objet : Édicter une ordonnance afin de prolonger la voie réservée pour 
autobus et taxis sur le côté sud de l'axe Rosemont, en direction 
est, entre les rues Saint-Hubert et Saint-André de 15 h à 18 h 
30, du lundi au vendredi

Il est recommandé :
D'édicter une ordonnance afin de prolonger la voie réservée pour autobus et taxis en rive, 
sur le côté sud de l'axe Rosemont, en direction est, entre la rue Saint-Hubert et la rue 
Saint-André, de 15 h à 18 h 30, du lundi au vendredi;

Selon l'article 3, l'alinéa 1 du règlement sur la circulation et le stationnement 
(R.R.V.M., C. C-4.1) 

Signé par Daniel LAFOND Le 2020-03-27 10:05

Signataire : Daniel LAFOND
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Rosemont - La Petite-Patrie , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1206235001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction du 
développement du territoire et des études techniques , Division 
des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Compétence
d'agglomération :

Transport collectif des personnes

Projet : Plan de transport

Objet : Édicter une ordonnance afin de prolonger la voie réservée pour 
autobus et taxis sur le côté sud de l'axe Rosemont, en direction 
est, entre les rues Saint-Hubert et Saint-André de 15 h à 18 h 
30, du lundi au vendredi

CONTENU

CONTEXTE

La prolongation de cette voie réservée sur le côté sud de l'axe Rosemont, en direction Est, 
entre la rue St-Hubert et la rue St-André, assurera une insertion des autobus plus 
sécuritaire, puisqu'effectuée où il y a la présence d'un feu de circulation à l'intersection St-
Hubert. Ce faisant, les feux pourront alors être adaptés et une mesure préférentielle pourra 
y être ajoutée pour laisser place à des feux de type chandelle réservés aux autobus de la 
STM.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

1090759001

DESCRIPTION

Le présent GDD vise à édicter une ordonnance pour permettre de prolonger la voie réservée 
sur le côté sud de l'axe Rosemont en direction est, entre les rues Saint-Hubert et Saint-
André et ce, de 15 h 00 à 18 h 30, du lundi au vendredi. Un plan de marquage et de 
signalisation a été conçu par la fime CIMA+ pour le compte de la STM. Ce plan est 
disponible en pièce jointe du présent sommaire.

JUSTIFICATION

Ces mesures visent à améliorer le temps de parcours des autobus de la STM sur l'axe 
Rosemont. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les coûts sont estimés à environ 5 000 $ et seront puisés à même le budget de
fonctionnement de la Division des études techniques. 



DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le transport en commun s'inscrit dans les objectifs de développement durable de 
l'Arrondissement.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une stratégie de communication sera planifiée en collaboration avec la STM. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

6 avril : édiction de l'ordonnance par le CA
Mi-mai: implantation des panneaux par l'équipe de la Division de l'entretien de l'éclairage, 
de la signalisation et du marquage sur la chaussée et mise en opération de la voie réservée. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications et au mieux de leurs connaissances, les signataires du dossier 
attestent de la conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux 
encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Marc-André LAVIGNE, Service des infrastructures du réseau routier
Hugues BESSETTE, Service de l'urbanisme et de la mobilité

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-24

Valérie LEGRIS Guylaine DÉZIEL
Agente Technique Principale Directrice du développement du territoire et 

des études techniques



 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT 
(R.R.V.M., C. C-4.1, ARTICLE 3) 

 
ORDONNANCE NO 2020-   XXXX           

   RELATIVE À : 
 
« Édicter une ordonnance afin de prolonger la voie réservée pour autobus et taxis sur le 
côté sud de l'axe Rosemont, en direction est, entre les rues Saint-André et Saint-Hubert » 

 
À la séance du 6 Avril 2020, le conseil d’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, décrète : 
  
De prolonger la voie réservée pour autobus et taxis sur le côté sud de l'axe Rosemont, en direction 
est, entre les rues Saint-Hubert et Saint-André, de 15 h à 18 h 30, du lundi au vendredi. 

 
 

 
 
 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.04

2020/04/06 
19:00

Dossier # : 1200284003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction des 
relations avec les citoyens_des services administratifs et du 
greffe , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Édicter une ordonnance modifiant certains tarifs prévus au 
Règlement sur les tarifs (Exercice 2020) (RCA-151), à des fins de 
concordance

IL EST RECOMMANDÉ :
D'édicter en vertu du Règlement sur les tarifs (2020) (RCA-151, article 80), l'ordonnance 
2020-26 _______ jointe à la présente, afin de modifier certains tarifs relatifs à la 
fourniture de biens et services. 

Signé par Daniel LAFOND Le 2020-03-27 10:08

Signataire : Daniel LAFOND
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Rosemont - La Petite-Patrie , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1200284003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction des 
relations avec les citoyens_des services administratifs et du 
greffe , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Édicter une ordonnance modifiant certains tarifs prévus au 
Règlement sur les tarifs (Exercice 2020) (RCA-151), à des fins de 
concordance

CONTENU

CONTEXTE

L'article 80 du Règlement sur les tarifs (exercice 2020) (RCA-151) stipule que le conseil 
d'arrondissement peut procéder, par voie d'ordonnance, à la diminution, la modulation ou la 
majoration de tout tarif prévu à ce règlement. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Les modifications proposées à la tarification actuelle sont de nature administrative et 
peuvent être regroupées sous deux catégories, soit:
1. l'occupation temporaire du domaine public (plus spécifiquement le loyer exigible pour 
l'occupation d'un espace de stationnement tarifé, à d'autre fins que le stationnement d'un
véhicule);

Article Description Tarif 
actuel

Tarif 
proposé

45 (3°) a) i) loyer d'une place de stationnement avec parcomètre ou 
borne informatisée de perception du stationnement, 
lorsque le tarif au parcomètre ou à la borne 
informatisée de perception est de 1,25 $ l’heure pour le
stationnement sur rue, par jour:

12,00 $ 18,00 $

45 (3°) b) i) pour la pose d’une housse supprimant l’usage d’un 
premier parcomètre à un ou deux compteurs

46,00 $ 60,00 $

45 (3°) b) ii) pour la pose de chaque housse supplémentaire 6,00 $ 5,00 $

45 (3°) b) 
iii)

pour la pose d’une housse sur un panonceau de type 
simple (1 place) ou double (2 places) 

47,00 $ 60,00 $

45 (3°) b) 
iv)

pour la pose de chaque housse supplémentaire 6,00 $ 5,00 $

45 (3°) b) v) pour l’enlèvement d’un parcomètre à un ou deux 
compteurs ou pour l’enlèvement d’un panonceau 
simple ou double

144,00 $ 200,00 $



45 (3°) b) 
vi)

pour l’enlèvement de chaque parcomètre ou panonceau 
supplémentaire 

85,00 $ 75,00 $

45 (3°) b) 
vii)

pour l’enlèvement d’une borne de paiement 309,00 $ 270,00 $

48 (2°) i) occupation temporaire du domaine public (case de 
stationnement) lorsque le tarif au parcomètre ou à la 
borne informatisée de perception du stationnement est 
de 1,25 $ l’heure, par jour 

12,00 $ 18,00 $

2. la tarification relative à l'utilisation de certaines installations sportives : 

Article Description Tarif 
actuel

Tarif 
proposé

23. Pour la pratique récréative d’un sport collectif tel que le 
soccer, la balle molle, le baseball ou tout autre sport 
d’équipe, il sera perçu :

1° Sans assistance payante : 

a) permis saisonnier

i) équipe appartenant à une ligue comportant 
quatre équipes et plus et reconnue par une 
association régionale et ayant une convention
avec la Ville de Montréal du territoire Montréal-
Concordia 
ii) équipe de l’extérieur de Montréal 

223,00 $
447,00 $

219,00 $
438,00 $

b) permis de location d’un terrain naturel ou à surface
mixte pour un organisme autre qu’un organisme de 
régie reconnu ou pour une équipe de sport mineur de 
l’extérieur de Montréal, l’heure :

i) équipe de Montréal 
ii) équipe de l’extérieur de Montréal 
iii) institution scolaire publique ou privée de Montréal, 
CÉGEP et université 
iv) compétition de niveau provincial, national ou 
international 

35,00 $
67,00 $

35,00 $

67,00 $

34,00 $
66,00 $

34,00 $

66,00 $

c) permis de location d’un terrain synthétique pour un
organisme autre qu’un organisme de régie reconnu ou 
pour une équipe de sport mineur de l’extérieur de 
Montréal, l’heure : 

i) équipe de Montréal 
ii) équipe de l’extérieur de Montréal
iii) institution scolaire publique ou privée de Montréal 
iv) compétition de niveau provincial, national ou 
international

111,00 $
222,00 $
111,00 $

223,00 $

109,00 $
218,00 $
109,00 $

219,00 $

d) permis de location d’un mini soccer ou demi-terrain 
synthétique par un organisme autre qu’un organisme 
de régie reconnu ou pour une équipe de sport mineur
de l’extérieur de Montréal, l’heure :

i) équipe de Montréal
ii) équipe de l’extérieur de Montréal

84,00 $
164,00 $

84,00 $

164,00 $

82,00 $
161,00 $

82,00 $

161,00 $



iii) institution scolaire publique ou privée de 
Montréal, CÉGEP et université
iv) compétition de niveau provincial, national ou
international

e) frais de montage et de démontage des installations, 
en sus du tarif prévu aux sous-paragraphes a), b), c) 
et d), l’heure

30,00 $ 29,00 $

Le présent dossier n'a pas pour objet de créer de nouveaux tarifs, mais plutôt de modifier 
des tarifs existants.

JUSTIFICATION

Les modifications relatives au loyer pour l'occupation temporaire d'un espace de 
stationnement tarifé sont requises pour refléter la hausse du tarif horaire des parcomètres, 
qui est passé à 1,50$/heure sur la majeure partie du territoire de l'arrondissement à 
compter du 1er avril 2020, tel que prévu au Règlement sur les tarifs (19-057) adopté par le 
conseil municipal.
De plus, des ajustements sont requis à certains tarifs afin qu'ils correspondent aux frais de 
service liés aux activités effectuées par Stationnement de Montréal, dans le cadre d'une 
occupation temporaire d'un espace de stationnement tarifé (pose/enlèvement de 
capuchons, enlèvement/réinstallation d’équipements divers, etc.).

Enfin, les modifications tarifaires relatives aux installations sportives sont rendues 
nécessaires afin d'assurer une harmonisation avec la tarification en vigueur dans les autres 
arrondissements de la Ville de Montréal. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ces diverses modifications auront un impact minime sur les revenus de l'Arrondissement.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Sans objet 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Sans objet 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une codification administrative du Règlement sur les tarifs (exercice 2020) intégrera ces 
modifications tarifaires et sera diffusée aux unités concernées dans les jours suivant l'entrée 
en vigueur de l'ordonnance.
Cette codification sera également rendue accessible sur Internet via le moteur de recherche 
des règlements de la Ville de Montréal. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Ces modifications tarifaires seront en vigueur dès le début du mois d'avril. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS



À la suite des vérifications et au mieux de leurs connaissances, les signataires du dossier 
attestent de la conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux 
encadrements administratifs. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-25

Arnaud SAINT-LAURENT Oana BAICESCU-PETIT
Secrétaire d'arrondissement C/d ress. fin. Mat.Informationnelles Rosemont 

- La Petite-Patrie



 

 

 
RÈGLEMENT SUR LES TARIFS (EXERCICE 2020) (RCA-151) 

(Article 80) 
 

ORDONNANCE NO 2020-26-XXX  
 
 
ORDONNANCE MODIFIANT LES TARIFS PRÉVUS POUR LA FOURNITURE DE CERTAINS 
BIENS ET SERVICES 
 
 
À la séance du ______________________, le comité conseil d’arrondissement de Rosemont–La Petite-
Patrie décrète : 
 
1. Le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 23 du Règlement sur les tarifs (exercice 2020) (RCA-
151) est remplacé par :  
 
«1° sans assistance payante :   
       
 a) permis saisonnier :   
    
  i) équipe appartenant à une ligue comportant quatre équipes et plus 

et reconnue par une association régionale et ayant une convention 
avec la Ville de Montréal du territoire Montréal-Concordia  

 219,00 $ 

  ii) équipe de l’extérieur de Montréal   438,00 $ 
    
 b) permis de location d’un terrain naturel ou à surface mixte pour un organisme autre 

qu’un organisme de régie reconnu ou pour une équipe de sport mineur de 
l’extérieur de Montréal, l’heure : 

     
  i) équipe de Montréal   34,00 $ 
  ii) équipe de l’extérieur de Montréal   66,00 $ 
  iii) institution scolaire publique ou privée de Montréal, CÉGEP et 

université 
  

34,00 $ 
  iv) compétition de niveau provincial, national ou international   66,00 $ 
    
 c) permis de location d’un terrain synthétique pour un organisme autre qu’un 

organisme de régie reconnu ou pour une équipe de sport mineur de l’extérieur de 
Montréal, l’heure : 

    
  i) équipe de Montréal   109,00 $ 
  ii) équipe de l’extérieur de Montréal   218,00 $ 
  iii) institution scolaire publique ou privée de Montréal   109,00 $ 
  iv) compétition de niveau provincial, national ou international   219,00 $ 
    
 d) permis de location d’un mini soccer ou demi-terrain synthétique par un organisme 

autre qu’un organisme de régie reconnu ou pour une équipe de sport mineur de 
l’extérieur de Montréal, l’heure : 

    
  i) équipe de Montréal   82,00 $ 
  ii) équipe de l’extérieur de Montréal   161,00 $ 
  iii) institution scolaire publique ou privée de Montréal, CÉGEP et 

université 
 82,00 $ 

  iv) compétition de niveau provincial, national ou international   161,00 $ 
       



 

 

 e) frais de montage et de démontage des installations, en sus du tarif prévu 
aux sous-paragraphes a), b), c) et d), l’heure  

 29,00 $ » 

 
2. Le paragraphe 3° de l’article 45 de ce règlement est remplacé par :  
 
«3° pour une place de stationnement avec parcomètre/avec borne informatisée de 

perception du stationnement :   
       
 a) loyer :   
       
  i) lorsque le tarif au parcomètre ou à la borne informatisée de 

perception est de 1,50 $ l’heure pour le stationnement sur rue, par 
jour:   18,00 $ 

  ii) en sus des tarifs fixés aux sous-paragraphes i), par jour  39,00 $ 
       
 b) en compensation des travaux suivants :   
       
  i) pour la pose d’une housse supprimant l’usage d’un premier 

parcomètre à un ou deux compteurs   60,00 $ 
  ii) pour la pose de chaque housse supplémentaire   5,00 $ 
  iii) pour la pose d’une housse sur un panonceau de type simple 

(1 place) ou double (2 places)   60,00 $ 
  iv) pour la pose de chaque housse supplémentaire   5,00 $ 
  v) pour l’enlèvement d’un parcomètre à un ou deux compteurs ou 

pour l’enlèvement d’un panonceau simple ou double   200,00 $ 
  vi) pour l’enlèvement de chaque parcomètre ou panonceau 

supplémentaire   75,00 $ 
  vii) pour l’enlèvement d’une borne de paiement.  270,00 $ » 

 
 
3. Le paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 48 de ce règlement est modifié par le remplacement, au 
sous-alinéa i) du sous-paragraphe e), de « 1,25 $ » par « 1,50 $ »; et de « 12,00 $ » par « 18,00 $ ». 

 
__________________________ 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.05

2020/04/06 
19:00

Dossier # : 1202614001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction du 
développement du territoire et des études techniques , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
sur l'occupation du domaine public (R.R.V.M., c. O-0.1) à l'égard 
du territoire de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie », 
(RCA-156) afin de revoir certaines dispositions concernant les 
cafés-terrasses 

Il est recommandé :
D'adopter le Règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur l'occupation du 
domaine public (R.R.V.M., c. O-0.1) à l'égard du territoire de l'arrondissement de 
Rosemont–La Petite-Patrie », afin de revoir certaines dispositions concernant les cafés-
terrasses.. 

Signé par Daniel LAFOND Le 2020-03-11 10:44

Signataire : Daniel LAFOND
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Rosemont - La Petite-Patrie , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1202614001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction du 
développement du territoire et des études techniques , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
sur l'occupation du domaine public (R.R.V.M., c. O-0.1) à l'égard 
du territoire de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie », 
(RCA-156) afin de revoir certaines dispositions concernant les 
cafés-terrasses 

CONTENU

CONTEXTE

La Direction du développement du territoire et des études techniques (DDTET) a pu 
constater, à la suite d'une série d'inspections sur le terrain, qu'un nombre significatif de 
cafés-terrasses établis sur le domaine public présentaient des lacunes importantes quant à 
leur accessibilité universelle. Pentes de rampes trop abruptes, accès trop étroit, différences 
de niveau faisant obstacle à l'accès. Puisque l'Arrondissement a à coeur de rendre son 
domaine public universellement accessible, il y a lieu de préciser nos attentes quant à cet 
aspect dans l'aménagement des cafés-terrasses.
Par ailleurs, de nouveaux aménagements ont vu le jour sur la Plaza Saint-Hubert et sur 
l'avenue Shamrock. Compte tenu des efforts qui ont été mis dans le design de ces artères, il 
est opportun de concevoir des standards d'aménagement qui assureront l'intégration
harmonieuse des cafés-terrasses dans ces environnements renouvelés. Au-delà de ces deux 
artères, il y a lieu d'ajuster les exigences pour l'ensemble de l'arrondissement afin d'assurer 
que les cafés-terrasses participent à l'embellissement et au verdissement du domaine 
public. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Le projet de règlement aborde les thèmes suivants :
Accessibilité universelle
La réglementation actuelle est très imprécise quant aux attentes de l'Arrondissement en 
matière d'accessibilité universelle. La DDTET propose cinq nouvelles dispositions qui 
clarifieront ses attentes :

L’accès au café-terrasse doit avoir une largeur minimale de 1,5 m; •
Si une plate-forme est installée, celle-ci doit être dotée d’une rampe ayant une 
largeur minimale de 1,5 m et une pente maximale de 1:12; 

•

Une aire de manœuvre ayant un diamètre minimale de 1,5 m doit être prévue à 
l’intérieur du café-terrasse pour les personnes à mobilité réduite; 

•



Au minimum deux (2) places doivent pouvoir accueillir des personnes à mobilité 
réduite. Si la capacité du café-terrasse dépasse 100 places, une troisième place
pouvant accueillir des personnes à mobilité réduite doit être prévue;

•

Le changement de niveau entre le trottoir et une plateforme ou sa rampe ne 
doit jamais dépasser 13 mm, mesuré verticalement. 

•

Composantes prohibés
Dans l'optique d'assurer la qualité esthétique des aménagements, la DDTET propose 
d'interdire les composantes suivantes :

le bois traité qui est ni peint ni teint; •
le tapis-gazon; •
le treillis pré-assemblé en bois, en plastique ou en résine; •
les tentes de type chapiteau, les auvents, les abris fixes et autres constructions 
similaires. 

•

Mobilier de terrasse
Puisque le mobilier contribue de façon importante à l'apparence générale d'un café-terrasse, 
la DDTET propose les encadrements suivants : 

Les chaises et les tables doivent être assorties et d’un poids suffisant pour éviter 
d’être renversées par le vent; 

•

Le mobilier doit être conçu pour l’extérieur et constitué de matériaux solides et 
durables; 

•

Les chaises et les tables doivent être composées de bois peint ou teint, de 
métal, de plastique moulé épais ou de matériaux composites imitant le bois;

•

Sont prohibés le mobilier en résine de synthèse et les tables à pique-nique 
entièrement en bois qui sont ni peintes ni teintes.

•

Verdissement
La DDTET propose de préciser ses exigences en matière de verdissement, en exigeant la 
présence de plantations sur les extrémités perpendiculaires à la rue et tout au long de la 
limite longeant la rue. Le verdissement devra être composé de plantes non-ligneuses.

Exigences particulières pour l'avenue Shamrock et la Plaza Saint-Hubert
La DDTET souhaite s'assurer que l'aménagement des cafés-terrasses sur ces artères ne 
viennent pas alourdir visuellement le domaine public récemment rénové. À cet effet, les
dispositions suivantes seraient introduites : 

Les cafés-terrasses doivent être implantés en contre-terrasse; •
Ils doivent être implantés directement sur le trottoir. Aucune plateforme n’est 
autorisée; 

•

Le mobilier doit être composé de chaises et de tables détachées l’une de l’autre 
et non fixées au sol; 

•

L’intégration de plantations à l’aménagement du café-terrasse n’est pas 
obligatoire; 

•

Si un garde-corps est installé au pourtour du café-terrasse, il doit être ajouré 
sur au moins 80 % de sa surface. Des boîtes à fleurs solidement fixées à la
main courante du garde-corps peuvent être installées; 

•

Un espace d’au moins 50 cm doit être laissé libre au pourtour des éléments
structuraux de la marquise de la rue Saint-Hubert; 

•



Aucune composante du café-terrasse ne peut être fixée à la marquise de la rue
Saint-Hubert. 

•

Autres dispositions
Des précisions seront apportées sur les garde-corps et sur les plates-formes. Un article est 
également ajouté pour donner à l’Arrondissement le droit d’exiger l’enlèvement d’une 
composante nuisant à la visibilité d’un panneau de signalisation ou d’un feu de circulation 
ou posant un risque quant à la sécurité des intersections.

JUSTIFICATION

La DDTET recommande l'adoption du présent projet de règlement pour les raisons 
suivantes : 

Les nouvelles dispositions assureront une meilleure prise en compte des 
besoins des personnes à mobilité réduite; 

•

La révision réglementaire assurera une contribution mieux encadrée des 
cafés-terrasses à l'animation, à l'embellissement et au verdissement du 
domaine public; 

•

Les exigences particulières pour l'avenue Shamrock et la Plaza Saint-
Hubert introduiront des balises garantissant la légèreté des 
aménagements. 

•

Les nouvelles mesures touchant l'accessibilité universelle seront appliquées dès cette année
pour l'ensemble des exploitants d'un café-terrasse sur le domaine public, qu'il s'agisse du 
renouvellement d'une demande ou du dépôt d'une nouvelle demande. Quant aux autres 
mesures, elles s'appliqueront à partir de la saison 2021 pour les commerçants qui feront 
une simple demande de renouvellement de leur permis. Pour ce qui est des nouvelles 
demandes de permis de café-terrasse, l'ensemble des nouvelles dispositions sera applicable 
dès cette année. Enfin, pour les commerçants de l'avenue Shamrock et de la rue Saint-
Hubert (entre Bellechasse et Jean-Talon), le réaménagement de leur artère force le dépôt 
d'une nouvelle demande; ils devront donc se conformer à l'ensemble des nouvelles 
dispositions.

Le tableau ci-dessous résume les cas que nous venons de décrire.

Application des dispositions 
touchant l’accessibilité 

universelle

Application des autres
dispositions

Commerçants faisant une 
demande de renouvellement 
de permis de café-terrasse

Dès la saison 2020
Dès la saison 2021 
(un an de sursis)

Commerçants déposant une 
nouvelle demande de permis

Dès la saison 2020 Dès la saison 2020

Commerçants de l’avenue 
Shamrock et de la Plaza Saint-
Hubert

Dès la saison 2020 Dès la saison 2020

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE



IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Plusieurs interventions de communication seront posées dans le cadre de cette démarche, 
notamment les suivantes : 

Au début du mois de février 2020, une lettre annonçant les changements à 
venir a été transmise aux commerçants qui exploitaient un café-terrasse en
2019; 

•

Une boîte courriel dédiée à été mise sur pied pour accueillir les questions et les 
commentaires des commerçants; 

•

La fiche-permis sera mise à jour, notamment par l'inclusion d'un encadré illustré 
sur les nouvelles exigences en matière d'accessibilité universelle; 

•

Une lettre explicative sera jointe à l'avis de renouvellement transmis à la mi-
mars.

•

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Avis de motion et dépôt du projet de règlement : CA du 9 mars 2020
Adoption du règlement : CA du 6 avril 2020

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications et au mieux de leurs connaissances, les signataires du dossier 
attestent de la conformité de ce dossier aux politiques, aux règlement et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Renaud GOSSELIN)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-02-18

David GRONDIN Guylaine DÉZIEL



Conseiller en aménagement Directrice du développement du territoire et 
des études techniques



VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT DE ROSEMONT–LA PETITE-PATRIE 
RCA-XX 
 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR L’OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC (R.R.V.M., C. O-0.1) À L’ÉGARD DU TERRITOIRE DE L’ARRONDISSEMENT 
DE ROSEMONT-LA PETITE-PATRIE 
 
Vu les articles 67 et 67.1 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole 
du Québec  (RLRQ, chapitre C-11.4); 
 
À la séance du ____________, le conseil de l’arrondissement de Rosemont–La Petite-
Patrie décrète : 
 
1. L’article 45.2 du Règlement sur l’occupation du domaine public (R.R.V.M., C. O 0.1) 
à l’égard du territoire de l’arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie est modifié par : 
 

1° le remplacement, au paragraphe 11°, des mots « et les cendriers requis » par 
le mot « requises »; 

 
2° le remplacement du paragraphe 14° par le paragraphe suivant : 
 

« 14° si une plateforme est installée, elle doit respecter les normes 
suivantes : 

  
a) elle doit être faite de lattes en bois peint ou teint, de lattes en 

plastique recyclé ou avec un contreplaqué à surface régulière; 

b) elle doit permettre l’écoulement des eaux de pluie; 

c) elle doit être délimitée par un garde-corps ou par des bacs de 
plantation; »; 

 
3° le remplacement du paragraphe 15° par le paragraphe suivant : 
 

« 15° si un garde-corps est installé, il doit être en acier ornemental ou en 
aluminium noir soudé, non assemblé mécaniquement. La hauteur 
du garde-corps doit se situer entre 85 et 97 cm; »; 

 
4° le remplacement du paragraphe 18° par le paragraphe suivant : 
 

« 18° les composantes suivantes sont prohibées sur le site d’un café-
terrasse : 

 
a) le bois traité qui est ni peint ni teint; 

b) le tapis-gazon; 

c) le treillis pré-assemblé en bois, en plastique ou en résine; 



d) les tentes de type chapiteau, les auvents, les abris fixes et 
autres constructions similaires; »; 

 
5° le remplacement du paragraphe 19° par le paragraphe suivant : 
 

« 19° le mobilier du café-terrasse doit respecter les normes suivantes :  
 

a) les chaises et les tables doivent être assorties et d’un poids 
suffisant pour éviter d’être renversées par le vent; 

b) le mobilier doit être conçu pour l’extérieur et constitué de 
matériaux solides et durables; 

c) les chaises et les tables doivent être composées de bois peint 
ou teint, de métal, de plastique moulé épais ou de matériaux 
composites imitant le bois; 

d) le mobilier en résine de synthèse et les tables à pique-nique 
entièrement en bois ni teint ni peint sont prohibés; »; 

 
6° le remplacement du paragraphe 20° par le paragraphe suivant : 
 

« 20° la disposition des plantations ne doit pas entraver la circulation des 
usagers de l’espace public; ». 

 
2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 45.2, de l’article suivant : 
 

« 45.2.1. En outre des normes édictées à l’article 45.2, l’autorisation d’occuper le 
domaine public à des fins de café-terrasse est conditionnelle au respect des 
normes suivantes relatives à l’accessibilité universelle :  

 
1° l’accès au café-terrasse doit avoir une largeur minimale de 1,5 m; 

2° si une plate-forme est installée, celle-ci doit être dotée d’une rampe 
ayant une largeur minimale de 1,5 m et une pente maximale de 1:12; 

3° une aire de manœuvre ayant un diamètre minimal de 1,5 m doit être 
prévue à l’intérieur du café-terrasse pour les personnes à mobilité 
réduite; 

4° au minimum 2 places doivent pouvoir accueillir des personnes à 
mobilité réduite. Si la capacité du café-terrasse dépasse 100 places, 
une troisième place pouvant accueillir des personnes à mobilité réduite 
doit être aménagée; 

5° la différence de niveau entre le trottoir et une plateforme ou sa rampe 
ne doit jamais dépasser 13 mm, mesuré verticalement. » 

 
3. L’article 45.3 de ce règlement commençant par les mots « Une autorisation 
d’occuper le domaine » est remplacé par l’article suivant : 
 

« 45.3.1  Une autorisation d’occuper le domaine public à des fins de café-
terrasse implanté en contre-terrasse est conditionnelle au respect, en outre des 
normes édictées à l’article 45.2, des normes suivantes : 



 
1°  l’implantation doit être conforme aux exigences illustrées à l’annexe B; 

2°  le café-terrasse doit être délimité par un garde-corps ou une palissade 
installé sur le marquage au sol apposé par l’autorité compétente, de 
manière à constituer une protection pour les clients attablés; 

3°  l’intégration de plantes non-ligneuses doit être prévue sur les extrémités 
perpendiculaires au trottoir et tout au long de la limite longeant la rue. 
Ces plantations peuvent être faites dans des bacs à fleurs délimitant le 
café-terrasse ou dans des boîtes à fleur solidement fixées à la main 
courante d’un garde-corps. ». 

 
4. L’article 45.4 de ce règlement est modifié par:  
 

1° le remplacement du paragraphe 2° par le paragraphe suivant : 
 

« 2° le café-terrasse doit être aménagé sur une plate-forme dont le niveau 
est identique à celui du trottoir qu’elle borde, sauf si le requérant fait la 
démonstration qu’il est impossible de ne pas surélever la plate-forme, 
en raison de la topographie du terrain et des particularités de la 
chaussée; »; 

 
2° le remplacement du paragraphe 3° par le paragraphe suivant : 

 
« 3° des bacs de plantation doivent être installés sur la chaussée, 

perpendiculairement à la bordure de trottoir. Des boîtes à fleur 
solidement fixées à un garde-corps doivent être installées tout au long 
de la limite longeant la rue. La végétation intégrée doit être composée 
de plantes non-ligneuses.». 

 
5. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 45.4, de l’article suivant : 
 

« 45.4.1. Une autorisation d’occuper le domaine public à des fins de café-
terrasse sur la rue Saint-Hubert, entre les rues de Bellechasse et Jean-Talon, et 
sur l’avenue Shamrock est conditionnelle au respect, en outre de toute norme 
imposée par le présent règlement, des normes suivantes :  

 
1° le café-terrasse doit être implanté en contre-terrasse; 

2° le café-terrasse doit être implanté directement sur le trottoir. Aucune 
plateforme n’est autorisée; 

3° le mobilier doit être composé de chaises et de tables détachées l’une 
de l’autre et non fixées au sol; 

4° malgré le paragraphe 3° de l’article 45.3.1, l’intégration de plantations à 
l’aménagement du café-terrasse n’est pas obligatoire. Si des 
plantations sont incluses, il doit s’agir de plantes non-ligneuses;  

5° malgré le paragraphe 2° de l’article 45.3.1, la délimitation du café-
terrasse par un garde-corps ou une palissade n’est pas obligatoire. Si 
un garde-corps est installé au pourtour du café-terrasse, il doit être 



ajouré sur au moins 80% de sa surface. Des boîtes à fleur solidement 
fixées à la main courante du garde-corps peuvent être installées; 

6° un espace d’au moins 50 cm doit être laissé libre au pourtour des 
éléments structuraux de la marquise de la rue Saint-Hubert; 

7° aucune composante du café-terrasse ne peut être fixée à la marquise 
de la rue Saint-Hubert.». 

 
 

__________________________________ 
 
 
 
GDD 1202614001 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.06

2020/04/06 
19:00

Dossier # : 1203823001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction du 
développement du territoire et des études techniques , Division 
de l'urbanisme_des permis et de l'inspection

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Adoption - Règlement intitulé « Règlement modifiant le 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petite-
Patrie (01-279) », afin de limiter les hôtels-appartements

Il est recommandé :
D'adopter un règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279) », afin de limiter les hôtels-
appartements au territoire de la Plaza Saint-Hubert.

De mandater le secrétaire d'arrondissement afin de tenir une séance publique de 
consultation. 

Ce projet de règlement contient des dispositions susceptibles d'approbation référendaire. 

Signé par Daniel LAFOND Le 2020-02-07 12:05

Signataire : Daniel LAFOND
_______________________________________________

Directeur
Rosemont - La Petite-Patrie , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203823001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction du 
développement du territoire et des études techniques , Division 
de l'urbanisme_des permis et de l'inspection

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption - Règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279) 
», afin de limiter les hôtels-appartements

CONTENU

CONTEXTE

Le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement définit un « hôtel-appartement » comme 
étant un bâtiment principal ou une partie de bâtiment principal aménagé en vue d'offrir, à 
une clientèle de passage, des appartements pourvus de moyens individuels de cuisson. 
Cette définition fait en sorte qu’un hôtel-appartement est autorisé uniquement lorsqu’il y a 
un minimum de deux (2) logements et plus en location dans le même bâtiment. Il est à
noter que la location d'un seul logement à des fins d'hébergement touristique n’est pas 
autorisée sur l'ensemble du territoire de l'arrondissement. 
La réglementation autorise les hôtels-appartements dans les secteurs où est autorisée la 
catégorie H.7 et, par la procédure des usages conditionnels, dans les secteurs H.5 et H.6. 
Les secteurs où est autorisée la catégorie H.7 sont principalement localisés sur les rues
commerciales de l'arrondissement et dans le secteur Angus. 

Le registre des certificats d’occupation révèle que l'Arrondissement a délivré des 
autorisations pour l'usage « hôtel-appartement » pour 11 emplacements au cours des cinq 
dernières années, pour un total de 41 logements aménagés pour une clientèle de passage.

Processus référendaire
Les dispositions de la présente démarche de modification réglementaire sont susceptibles 
d'approbation référendaire et concernent les zones visées.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Il est proposé : 

De retirer la possibilité de demander un usage conditionnel pour un hôtel-
appartement dans les secteurs H.5 et H.6; 

•

D’autoriser un hôtel-appartement uniquement sur le territoire de la Plaza Saint-
Hubert (zone 0043). 

•



JUSTIFICATION

Recommandation de la Direction du développement du territoire et des études
techniques
La Direction du développement du territoire et des études techniques recommande 
favorablement l'adoption du Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279), afin de limiter les hôtels-appartements 
au territoire de la Plaza Saint-Hubert, car cette limitation contribuera à la protection des 
logements locatifs sur le territoire de l'arrondissement.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les opérations de communication menées sont conformes aux obligations eu égard à la Loi 
sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1). 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Adoption d'un premier projet de règlement et avis de motion par le conseil
d'arrondissement : 10 février 2020
Avis public : huit jours avant la consultation publique
Consultation publique : février 2020
Adoption d'un second projet de règlement par le conseil d'arrondissement : 9 mars 2020
Avis public - Processus d'approbation référendaire : date à venir
Adoption du règlement par le conseil d'arrondissement : 6 avril 2020
Entrée en vigueur suite à la délivrance du certificat de conformité. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications et au mieux de leurs connaissances, les signataires du dossier 
attestent de la conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux 
encadrements administratifs.
Loi, charte et règlements en lien avec le projet :

- Loi sur l'aménagement et l'urbanisme
- Charte de la Ville de Montréal
- Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de Montréal
- Plan d'urbanisme. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention



Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-02-06

Patrick BOUFFARD Guylaine DÉZIEL
Conseiller en aménagement Directrice du développement du territoire et 

des études techniques

et Pierre Dubois, chef de division



VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT DE ROSEMONT-LA PETITE-PATRIE 
01-279-XX 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DE 
L’ARRONDISSEMENT ROSEMONT-PETITE-PATRIE (01-279)  
 
Vu l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4); 
 
Vu les articles 113 et 145.31 à 145.35 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, chapitre A-19.1);  
 
À la séance du _____________ 2020, le conseil de l’arrondissement de Rosemont-La 
Petite-Patrie décrète : 
 
1. Le paragraphe 1° de l’article 140.1. du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
Rosemont-Petite-Patrie (01-279) est abrogé. 
 
2. Le paragraphe 1° de l’article 141.1. de ce règlement est abrogé. 
 
3. L’article 142 de ce règlement est modifié par l’ajout de l’alinéa suivant : 
 

« Malgré le premier alinéa, les hôtels-appartements sont autorisés uniquement 
dans la zone 0043. ». 

 
 

___________________________ 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.07

2020/04/06 
19:00

Dossier # : 1208557001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction des 
relations avec les citoyens_des services administratifs et du 
greffe , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Donner avis de motion et présenter un projet de règlement 
intitulé : « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil 
d’arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie sur la délégation 
de pouvoirs aux fonctionnaires et employés RCA-23 » visant à 
préciser la délégation à certains fonctionnaires d’arrondissement 
des pouvoirs et responsabilités qui relèvent de l’autorité 
compétente ou d’un directeur en vertu de règlements adoptés 
par le conseil de la ville dont l’application a été déléguée au
conseil d’arrondissement, et de règlements relevant de la 
compétence du conseil d’arrondissement

IL EST RECOMMANDÉ:
D'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie sur la délégation de pouvoirs aux 
fonctionnaires et employés (RCA-23) ». 

Signé par Daniel LAFOND Le 2020-02-27 13:56

Signataire : Daniel LAFOND
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Rosemont - La Petite-Patrie , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1208557001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction des 
relations avec les citoyens_des services administratifs et du 
greffe , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Donner avis de motion et présenter un projet de règlement 
intitulé : « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil 
d’arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie sur la délégation 
de pouvoirs aux fonctionnaires et employés RCA-23 » visant à 
préciser la délégation à certains fonctionnaires d’arrondissement 
des pouvoirs et responsabilités qui relèvent de l’autorité 
compétente ou d’un directeur en vertu de règlements adoptés par 
le conseil de la ville dont l’application a été déléguée au conseil 
d’arrondissement, et de règlements relevant de la compétence du
conseil d’arrondissement

CONTENU

CONTEXTE

Le présent sommaire décisionnel recommande d'adopter le « Règlement modifiant le 
Règlement intérieur du conseil d’arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés RCA-23 ».

Ce règlement ajoute au Règlement RCA-23 deux nouvelles dispositions, soit les articles 
26.2. et 26.3. Ces articles ont pour objet de préciser la délégation à certains fonctionnaires 
d’arrondissement des pouvoirs et responsabilités qui relèvent de l’autorité compétente ou 
d’un directeur en vertu à la fois de règlements adoptés par le conseil de la ville dont 
l’application a été déléguée au conseil d’arrondissement, et de règlements relevant de la 
compétence du conseil d’arrondissement. Ces ajouts au règlement visent à préciser les 
fonctionnaires pouvant agir comme « autorité compétente » ou « directeur » en vertu de 
ces différents règlements, et ce, en fonction des pratiques opérationnelles de
l'arrondissement.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Adoption du Règlement intérieur du conseil d’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie 
sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA-23); séance 4 avril 
2005;

Adoption de neuf (9) règlements modifiant le Règlement intérieur du conseil 
d’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie sur la délégation de pouvoirs aux
fonctionnaires et employés (RCA-23), soit les règlements numéros RCA-23-2, RCA-23-3, 



RCA-23-4, RCA-23-5, RCA-23-6, RCA-23-7, RCA-23-8, RCA-23-9, RCA-23-10 et RCA-23-
11.

DESCRIPTION

Le « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil d’arrondissement de Rosemont-
La Petite-Patrie sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés RCA-23 » 
apporterait une modification au Règlement RCA-23.

Le présent règlement vient d'ajouter deux nouvelles dispositions au Règlement RCA-23, soit 
les articles 26.2. et 26.3. Le premier article prévoit que tout pouvoir ou responsabilité qui 
relève de l’autorité compétente en vertu d’un règlement adopté par le conseil de la ville 
dont l’application est déléguée au conseil d’arrondissement est délégué au directeur du 
service concerné par ce règlement et aux fonctionnaires responsables d’appliquer les 
dispositions du règlement.
Le second article prévoit, quant à lui, que tout pouvoir ou responsabilité qui relève de 
l’autorité compétente ou d’un directeur en vertu d’un règlement relevant de la compétence 
du conseil d’arrondissement est délégué au directeur du service concerné par ce règlement 
et aux fonctionnaires responsables d’appliquer les dispositions du règlement.

Par ailleurs, un encadrement administratif sera rédigé à l'égard des articles 32.1 et 32.2 du 
règlement, conformément à l'article 5 du Règlement RCA-23.

JUSTIFICATION

L'ajout des articles 26.2. et 26.3. au règlement vise, de façon générale, à apporter une 
précision aux fins de l'application des règlements par la désignation des fonctionnaires 
d’arrondissement pouvant agir comme « autorité compétente » ou « directeur » en vertu de 
règlements du conseil de la ville dont l’application est déléguée au conseil d’arrondissement,
et des règlements relevant de la compétence du conseil d’arrondissement. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

S/O 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

S/O 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

S/O 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Avis public lors de l'adoption du règlement pour sa mise en vigueur. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)



Avis de motion et dépôt du projet de règlement - 9 mars 2020
Adoption et entrée en vigueur - 6 avril 2020

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux règlements et aux encadrements administratifs. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-02-24

Adina IACOB Simone BONENFANT
Secrétaire recherchiste Directeur



 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONTRÉAL 
Arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie 
Règlement RCA- 
 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL 
D’ARRONDISSEMENT DE ROSEMONT–LA PETITE-PATRIE SUR LA DÉLÉGATION 
DE POUVOIRS AUX FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS RCA-23 
 
 
À sa séance du                    , le conseil de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-
Patrie, décrète : 
 
1. Ce règlement est modifié par l’insertion après l’article 26.1., des articles suivants : 
 

« 26.2. Tout pouvoir ou responsabilité qui relève de l’autorité compétente en vertu 
d’un règlement adopté par le conseil de la ville dont l’application est déléguée au 
conseil d’arrondissement est délégué au directeur du service concerné par ce 
règlement et aux fonctionnaires responsables d’appliquer les dispositions du 
règlement. 
 
26.3. Tout pouvoir ou responsabilité qui relève de l’autorité compétente ou d’un 
directeur en vertu d’un règlement relevant de la compétence du conseil 
d’arrondissement est délégué au directeur du service concerné par ce règlement et 
aux fonctionnaires responsables d’appliquer les dispositions du règlement.». 

 
 
 

____________________________ 
 
 
 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.08

2020/04/06 
19:00

Dossier # : 1202614002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction du 
développement du territoire et des études techniques , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA-148), un projet de résolution autorisant l'atteinte d'une 
hauteur de 9 mètres et la construction d’un deuxième étage sans 
retrait pour le bâtiment situé au 6545, rue Clark

Il est recommandé :
D'adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA-148), le projet de résolution suivant :

1. D'autoriser, pour la propriété située au 6545, rue Clark : 

1° la construction d'un bâtiment ayant une hauteur d'au plus 9 m, en dérogation de 
l’article 24 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie 
(01-279) qui fixe la hauteur maximale à 8 m en vertu d'une règle d'insertion;

2° la construction d'un nouvel étage sans retrait par rapport à la façade du rez-de-
chaussée d'une maison shoebox, en dérogation de l'article 52.1 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279) qui stipule qu'un
retrait de 1 m est exigible pour un nouvel étage lorsqu'une maison shoebox est 
identifiée comme étant adjacente à une autre maison shoebox;

2. D’assortir l’autorisation prévue au précédent paragraphe aux conditions suivantes :

1° l'étage ajouté directement au-dessus du shoebox doit respecter la règle 
d'insertion limitant la hauteur à 8 mètres;

2° le revêtement métallique doit présenter un calibre minimal de 24, pour assurer la 
durabilité à long terme de la construction;

3° un accès doit être aménagé pour permettre l'entretien de la toiture végétalisée;

4° les équipements nécessaires pour l'arrosage de la toiture végétalisée doivent être 
intégrés au projet;



5° préalablement à la délivrance d'un permis exigé en vertu du Règlement sur la 
construction et la transformation de bâtiment (11-018) et du Règlement sur le 
certificat d'occupation et certains permis (R.R.V.M. c. C-3.2), le projet devra être 
approuvé en révision architecturale conformément au titre VIII du Règlement 
d'urbanisme 01-279;

6° lors de la révision architecturale, en plus des critères figurant à l'article 674 du
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279), les 
critères suivants s'appliquent :

a) l’alignement de construction, l’implantation au sol, la volumétrie, la 
composition architecturale du bâtiment ainsi que l’aménagement des espaces 
libres doivent respecter ou bonifier les principes et le caractère général des 
constructions et des aménagements illustrés aux plans de l’annexe A;

b) le projet doit présenter une façade avant se déployant sur un seul plan, 
sans recul entre le rez-de-chaussée et le deuxième étage;

c) une fenestration doit être ajoutée sur le mur avant de la partie centrale, afin 
d'alléger ce volume;

d) l'arbre prévu dans la cour intérieure doit être choisi pour survivre dans des
conditions ombragées («mi-ombre»);

e) la cour intérieure doit être verdie.

3. D'obliger le propriétaire à respecter les conditions prévues ci-dessus et, à défaut de se 
conformer aux obligations résultant de la présente résolution, les dispositions pénales du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble (RCA-148) s’appliquent.

4. De mandater le secrétaire d'arrondissement afin de tenir une séance publique de 
consultation.

Nonobstant les éléments ci-dessus décrits, le projet devra se conformer en tout point à la 
réglementation applicable.

Ce projet est susceptible d'approbation référendaire. 

Signé par Daniel LAFOND Le 2020-03-25 17:41

Signataire : Daniel LAFOND
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Rosemont - La Petite-Patrie , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1202614002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction du 
développement du territoire et des études techniques , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA
-148), un projet de résolution autorisant l'atteinte d'une hauteur 
de 9 mètres et la construction d’un deuxième étage sans retrait 
pour le bâtiment situé au 6545, rue Clark

CONTENU

CONTEXTE

Une demande de PPCMOI a été déposée auprès de la Direction du développement du
territoire et des études techniques afin d'autoriser l'atteinte d'une hauteur de 9 mètres dans 
le cadre de l'agrandissement du 6545, rue Clark. Pour ce faire, une autorisation en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un
immeuble (RCA-148) est requise, puisque la construction dérogerait à la hauteur maximale 
autorisée.

Le conseil d'arrondissement qui est saisi de la demande peut adopter une résolution 
autorisant la modification du bâtiment en vertu du Règlement sur les projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA-148), en suivant le 
processus prévu aux articles 145.36 et suivants de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Le projet

Le projet vise la transformation d’un bâtiment résidentiel par l’intégration d’une dépendance 
existante et par l’ajout d’un étage. On trouve actuellement sur la propriété un immeuble de 
type « shoebox » longeant la rue Clark et une dépendance de 2 étages en fond de lot, avec 
une petite cour de 36 m² entre les deux constructions. L’intervention vient connecter les 
deux constructions avec un corridor traversant la cour. Le « shoebox » est complètement 
réaménagé à l’intérieur et un étage est ajouté. La dépendance est rénovée pour y intégrer 
un stationnement intérieur, des chambres, une salle de bain et une salle d’entraînement. Au 
final, l’immeuble contiendra un seul logement de 4 chambres.

Voir plans en annexe A.



Le site et son contexte

Localisé sur le côté est de la rue Clark, le site visé a été exploité à des fins commerciales et 
industrielles pendant plusieurs années. En consultant les registres de la Ville, on constate 
qu’on a notamment trouvé là au fil des années une entreprise d’assemblage d’instruments 
de précision, un atelier de design de vêtements et des bureaux. L’immeuble est demeuré 
vacant pendant plusieurs années et a été affecté par un incendie vers 2013. Des travaux de 
réaménagement sans permis ont été suspendus par la DDTET en 2015. Le shoebox en 
question a été construit vers 1955 et a un intérêt patrimonial très faible : en dehors de sa 
composition symétrique et de son gabarit, il ne présente aucun élément caractéristique de 
cette typologie et il ressemble davantage à un atelier qu’à un bâtiment résidentiel. Le reste 
de la propriété témoigne d’ailleurs de cette ancienne vocation industrielle, avec sa grande 
dépendance de 2 étages et sa petite cour. Une servitude de passage à l’usage du voisin 
affecte le terrain le long de sa ligne latérale droite.

Le voisinage immédiat du site se caractérise par la présence d’un « shoebox » du côté 
gauche de l’immeuble visé. Celui-ci présente un niveau d’authenticité légèrement supérieur, 
mais son intérêt patrimonial demeure plutôt faible. Une parenté a peut-être déjà existé
entre les deux shoebox – la continuité des parapets fournit un indice à cet effet – mais les 
traces de cette parenté ont vraisemblablement disparu au fil des années. À droite, on trouve 
un immeuble résidentiel de 2 étages. Une grande dépendance est attachée au mur arrière 
de cet immeuble, celle-ci s’étendant jusqu’à la ruelle. De tels terrains ayant une
implantation frisant le 100% sont communs sur cet îlot, en particulier pour les bâtiments 
ayant frontage sur le boulevard Saint-Laurent.

À plus large échelle, le site se trouve à cheval entre l’environnement commercial de la Petite
-Italie et le secteur d’emplois du Mile-Ex. La rue Clark elle-même a une prédominance 
résidentielle, mais on trouve encore des traces commerciales et industrielles sur son
parcours.

La réglementation applicable

Plan d’urbanisme :

· Affectation du sol : Secteur résidentiel

· Densité de construction : Secteur 21-02 (deux à quatre étages)

· Taux d’implantation au sol : Moyen ou élevé

Règlement d’urbanisme (01-279) :

· Usages : H.2-4 
(2 à 8 logements) * 

· Hauteur : 2 à 4 étages – 0 à 14 mètres

· Densité : C.O.S. de 1,0 à 3,0

· Marges : 2,5 mètre (latérale), 3 mètres (arrière)

· Taux d’implantation : 50% à 70%

· Verdissement : 25%



* Même si le zonage impose un minimum de 2 logements, l’article 638 du Règlement 
d’urbanisme 01-279 permet de déroger à ce minimum : en effet, l’article stipule ce 
qui suit : «Dans un secteur où est autorisée une catégorie de la famille habitation, 
lors du remplacement d'un usage dérogatoire par un usage de la famille habitation, 
les prescriptions sur le nombre minimal et maximal de logements ne s'appliquent 
pas.» Puisque le dernier usage était dérogatoire, le requérant peut établir une 
résidence unifamiliale.

Les dérogations à la réglementation

Le projet proposé présente la dérogation suivante à l’égard de la réglementation
d’urbanisme de l’arrondissement :

· La construction a une hauteur d’environ 8,6 m, alors qu’elle ne devrait pas dépasser 
8,0 m en vertu des règles d’insertion prévues à l’article 24 du Règlement d’urbanisme
01-279.

La hauteur de 8,6 m est atteinte seulement dans la partie arrière qui correspond à l'ancien 
garage. Avant le projet, il s'agissait d'une dépendance qui n'était pas considérée dans le 
calcul de la hauteur. Puisque le projet implique la transformation de cette espace et son
intégration au logement, la hauteur de ce volume doit maintenant être comptabilisée.

La partie centrale, qui relie le shoebox agrandi au garage converti, est conforme à la 
réglementation malgré sa hauteur plus importante, car ce volume constitue une cage 
d'escalier; celles-ci bénéficient d'allègements dans le Règlement d'urbanisme.

Par ailleurs, suite à la présentation du dossier au comité consultatif d'urbanisme à la séance 
du 3 mars 2020, il a été proposé de ne pas exiger le retrait de 1 m du nouvel étage par 
rapport à la façade du rez-de-chaussée, compte tenu de la volumétrie déjà complexe du 
projet. Ceci implique une nouvelle dérogation :

· Le nouvel étage construit sur la maison shoebox ne serait doté d'aucun retrait, alors
qu'un retrait de 1 m est exigible lorsqu'une maison shoebox est identifiée comme 
étant adjacente à une autre maison shoebox, en vertu de l'article 52.1 du Règlement 
d'urbanisme 01-279.

JUSTIFICATION

La Direction du développement du territoire et des études techniques a analysé la demande 
de projet particulier, quant au respect des critères d'évaluation énoncés à l'article 9 du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d’un
immeuble de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie (RCA-8). Voir grille d'analyse à 
cet effet.

La Direction du développement du territoire et des études techniques recommande de 
donner une suite favorable à la demande, pour les raisons suivantes : 

- le projet respecte les objectifs et les critères applicables du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA-148);

- le volume du garage étant conservé, il serait déraisonnable d’exiger un rabaissement de 
cette structure existante;



- la surhauteur demandée sera peu ou pas visible depuis la rue, compte tenu du recul 
important de la partie arrière;

- la mesure de référence prise sur la propriété voisine pour la règle d’insertion est en partie 
trompeuse, car on trouve sur ce terrain une dépendance qui dépasse le bâtiment principal 
de presque 3 mètres;

- le projet permet la transformation d'un bâtiment à l'abandon pour y intégrer un logement 
familial accueillant;

- les efforts mis sur le verdissement du site contribuent positivement à la lutte aux îlots de
chaleur dans le secteur.

La Direction du développement du territoire et des études techniques propose toutefois 
d'imposer les conditions suivantes :

- l'étage ajouté directement au-dessus du shoebox doit respecter la règle d'insertion 
limitant la hauteur à 8 mètres;

- le revêtement métallique doit présenter un calibre minimal de 24, pour assurer la 
durabilité à long terme de la construction;

- un accès doit être aménagé pour permettre l'entretien de la toiture végétalisée;

- les équipements nécessaires pour l'arrosage de la toiture végétalisée doivent être intégrés 
au projet;

- préalablement à la délivrance d'un permis exigé en vertu du Règlement sur la construction 
et la transformation de bâtiment (11-018) et du Règlement sur le certificat d'occupation et
certains permis (R.R.V.M. c. C-3.2), le projet devra être approuvé en révision architecturale 
conformément au titre VIII du Règlement d'urbanisme 01-279;

- lors de la révision architecturale, en plus des critères figurant à l'article 674 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-La Petite-Patrie (01-279), les critères suivants
s'appliquent :

a) l’alignement de construction, l’implantation au sol, la volumétrie, la 
composition architecturale du bâtiment ainsi que l’aménagement des espaces 
libres doivent respecter ou bonifier les principes et le caractère général des 
constructions et des aménagements illustrés aux plans joints en annexe;

b) le projet doit présenter une façade avant se déployant sur un seul plan, sans 
recul entre le rez-de-chaussée et le deuxième étage;

c) une fenestration doit être ajoutée sur le mur avant de la partie centrale, afin 
d'alléger ce volume;

d) l'arbre prévu dans la cour intérieure doit être choisi pour survivre dans des 
conditions ombragées («mi-ombre»);

e) la cour intérieure doit être verdie.

À la séance du 3 mars 2020, le comité consultatif d'urbanisme a émis un avis favorable à la 
demande. Voir note additionnelle. 



ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

- Présentation du dossier au comité consultatif d'urbanisme : 3 mars 2020

- Adoption du premier projet de résolution : CA du 6 avril 2020

- Consultation publique : date à confirmer

- Adoption du second projet de résolution : au plus tôt au CA du 4 mai 2020

- Publication d'un avis sur la possibilité de tenue d'un référendum : mai 2020

- Adoption finale : au plus tôt au CA du 1er juin 2020 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications et au mieux de leurs connaissances, les signataires du dossier 
attestent de la conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux 
encadrements administratifs.

Ce projet est susceptible d'approbation référendaire.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :



RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-17

David GRONDIN Guylaine DÉZIEL
Conseiller en aménagement Directrice du développement du territoire et 

des études techniques



CA : 40.08
(2020-04-06)

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du lundi 6 avril 2020   Résolution: CA20 26  

Adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie (RCA-148), un 
premier projet de résolution autorisant l'atteinte d'une hauteur de 9 mètres et la construction d'un 
deuxième étage sans retrait pour le bâtiment situé au 6545, rue Clark

Il est

Et résolu :

D'adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA-148), le premier projet de résolution suivant :

1. D'autoriser, pour la propriété située au 6545, rue Clark : 

1°      la construction d'un bâtiment ayant une hauteur d'au plus 9 m, en dérogation de l’article 24 
du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279) qui fixe la 
hauteur maximale à 8 m en vertu d'une règle d'insertion;

2°      la construction d'un nouvel étage sans retrait par rapport à la façade du rez-de-chaussée 
d'une maison shoebox, en dérogation de l'article 52.1 du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279) qui stipule qu'un retrait de 1 m est exigible 
pour un nouvel étage lorsqu'une maison shoebox est identifiée comme étant adjacente à une 
autre maison shoebox;

2. D’assortir l’autorisation prévue au précédent paragraphe aux conditions suivantes :

1°      l'étage ajouté directement au-dessus du shoebox doit respecter la règle d'insertion limitant 
la hauteur à 8 mètres;

2°      le revêtement métallique doit présenter un calibre minimal de 24, pour assurer la durabilité 
à long terme de la construction;

3°      un accès doit être aménagé pour permettre l'entretien de la toiture végétalisée;

4°      les équipements nécessaires pour l'arrosage de la toiture végétalisée doivent être intégrés 
au projet;

5°      préalablement à la délivrance d'un permis exigé en vertu du Règlement sur la construction 
et la transformation de bâtiment (11-018) et du Règlement sur le certificat d'occupation et 



/2
CA20 26 (suite)

certains permis (R.R.V.M. c. C-3.2), le projet devra être approuvé en révision architecturale 
conformément au titre VIII du Règlement d'urbanisme 01-279;

6°      lors de la révision architecturale, en plus des critères figurant à l'article 674 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279), les critères suivants 
s'appliquent :

a)      l’alignement de construction, l’implantation au sol, la volumétrie, la composition 
architecturale du bâtiment ainsi que l’aménagement des espaces libres doivent respecter 
ou bonifier les principes et le caractère général des constructions et des aménagements 
illustrés aux plans de l’annexe A;

b)      le projet doit présenter une façade avant se déployant sur un seul plan, sans recul 
entre le rez-de-chaussée et le deuxième étage;

c)      une fenestration doit être ajoutée sur le mur avant de la partie centrale, afin 
d'alléger ce volume;

d)      l'arbre prévu dans la cour intérieure doit être choisi pour survivre dans des 
conditions ombragées («mi-ombre»);

e)      la cour intérieure doit être verdie.
      

3.       D'obliger le propriétaire à respecter les conditions prévues ci-dessus et, à défaut de se conformer 
aux obligations résultant de la présente résolution, les dispositions pénales du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA-148) s’appliquent.

4. Nonobstant les éléments ci-dessus décrits, le projet devra se conformer en tout point à la 
réglementation applicable.

De mandater le secrétaire d'arrondissement afin de tenir une assemblée publique de consultation.

Ce projet est susceptible d'approbation référendaire. 

Adoptée à l'unanimité.

40.08   1202614002

François William CROTEAU Arnaud SAINT-LAURENT
______________________________ ______________________________
Maire de l'arrondissement Secrétaire d'arrondissement



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.09

2020/04/06 
19:00

Dossier # : 1208151001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction du 
développement du territoire et des études techniques , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 26 a) aménager son territoire de façon sécuritaire

Projet : -

Objet : Autoriser la modification d'un passage piétonnier en passage 
partagé piétons-cyclistes avec priorité aux piétons

Il est recommandé d'autoriser la modification d'un passage piétonnnier en passage
partagé piétons-cyclistes avec une priorité aux piétons, pour le passage piétonnier entre 
les rues Rachel et Sherbrooke, au bout de la rue André-Laurendeau. 

Signé par Daniel LAFOND Le 2020-03-19 13:15

Signataire : Daniel LAFOND
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Rosemont - La Petite-Patrie , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1208151001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction du 
développement du territoire et des études techniques , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 26 a) aménager son territoire de façon sécuritaire

Projet : -

Objet : Autoriser la modification d'un passage piétonnier en passage 
partagé piétons-cyclistes avec priorité aux piétons

CONTENU

CONTEXTE

DDS 19-339902 et DDS 20-53470
Nous avons reçu des requêtes mentionnant la présence de cyclistes dans le passage 
piétonnier, entre la rue Rachel et la rue Sherbrooke, au bout de la rue André-Laurendeau.

Les options à proximité pour passer de la rue Sherbrooke à la rue Rachel sont la rue
Préfontaine à 150 m, ou la rue Hogan à 420 m, et les options à proximité pour passer de la 
rue Rachel à la rue Sherbrooke sont la rue Dézéry à 250 m et l'avenue Gason à 575 m.

L'interdiction des vélos dans ce passage serait difficile à appliquer, il est donc préférable de 
favoriser une cohabitation.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Suite à l'analyse, pour ce passage piétionnier, il est recommandé d'installer une
signalisation autorisant les cyclistes et les piétons, avec une priorité aux piétons. 

JUSTIFICATION

La mise en place de cette signalisation servira de rappel aux cyclistes empruntant ce 
passage que la priorité est aux piétons. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L’installation et l’entretien de la signalisation sont des activités centralisées dont les coûts 
sont entièrement assumés par l’arrondissement de Rosemont-La-Petite-Patrie qui dispose 
d’un budget spécifique à cet effet. 



DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications et au mieux de leurs connaissances, les signataires du dossier 
attestent de la conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux 
encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-17

Nicolas BEAUREGARD Guylaine DÉZIEL
Agent technique en ingénierie municipale Directrice du développement du territoire et 

des études techniques



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.10

2020/04/06 
19:00

Dossier # : 1203823004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction du 
développement du territoire et des études techniques , Division 
de l'urbanisme_des permis et de l'inspection

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Refuser les plans en vertu du titre VIII du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-
279) - En cour avant, agrandir le bâtiment en construisant un 
avant-corps (vestibule fermé) de 1 étage en hauteur - Bâtiment 
situé au 5200, avenue d'Orléans - Demande de permis
3001701334

CONSIDÉRANT que le conseil d'arrondissement a pris connaissance de l'avis émis par le
comité consultatif d'urbanisme, lors de la séance du 4 février 2020;

CONSIDÉRANT que les travaux projetés doivent être approuvés selon le paragraphe 12o de 
l'article 671 en regard des critères d'évaluation énoncés à l'article 674.10 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissemen t (01-279);

CONSIDÉRANT que les travaux projetés, visant à agrandir le bâtiment par la construction 
d'un avant-corps de 1 étage en cours avant sur le bâtiment situé au 5200, avenue 
d'Orléans, ne respectent pas les objectifs et les critères prévus à l'article 674.10 du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement (01-279);

Il est recommandé :

De ne pas approuver les travaux visant à agrandir le bâtiment par la construction d'un 
avant-corps de 1 étage en cours avant, tel que décrit aux documents annexés au dossier
décisionnel et faisant l'objet de la demande de permis de transformation 3001701334. 

Signé par Daniel LAFOND Le 2020-03-17 13:47

Signataire : Daniel LAFOND
_______________________________________________

Directeur
Rosemont - La Petite-Patrie , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203823004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie , Direction du 
développement du territoire et des études techniques , Division 
de l'urbanisme_des permis et de l'inspection

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Refuser les plans en vertu du titre VIII du Règlement d'urbanisme 
de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279) - En cour 
avant, agrandir le bâtiment en construisant un avant-corps 
(vestibule fermé) de 1 étage en hauteur - Bâtiment situé au 5200, 
avenue d'Orléans - Demande de permis 3001701334

CONTENU

CONTEXTE

Demande de permis de construction déposée en vertu du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279), article 671, paragraphe 12 : Projet 
d'agrandissement d'un bâtiment d'habitation dans une cour avant. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Le projet consiste à construire un vestibule de 1 étage dans la cour avant du bâtiment. Le 
projet prévoit une construction ayant une emprunte au sol de 1.5 m x 3.5 m (5.25 m2) et 
une hauteur de 4.25 m. Voir plans ci-joints. 

JUSTIFICATION

Comme le projet est visé par le paragraphe 12o de l'article 671, il doit respecter les objectifs 
et les critères prévus à l'article 674.10 en fonction des travaux projetés. 
Après avoir analysé les documents soumis par le requérant, la Direction du développement 
du territoire et des études techniques recommande de donner une suite défavorable au 
projet soumis, compte tenu que ce dernier ne respecte pas les objectifs et les critères 
applicables du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-La Petite-Patrie (01-
279). Notre analyse des objectifs et des critères applicables en fonction des travaux 
projetés apparaît à la grille d’analyse jointe au présent sommaire décisionnel.

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU)

Les membres du comité consultatif d'urbanisme, lors de la séance du 4 février 2020, ont 
recommandé au conseil d’arrondissement de refuser la demande précitée. Les
préoccupations suivantes ont été évoquées par les membres:



Le nouveau volume ne s’intègre pas de façon adéquate sur son côté d’ilot ni à 
l’intersection sur laquelle il est implanté; 

•

Ce type de volume en façade n’est pas une caractéristique des bâtiments 
présents dans l’environnement immédiat; 

•

Le nouveau volume ne permettra plus de reconnaître la typologie d’origine du 
bâtiment, qui était originalement un duplex. 

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications et au mieux de leurs connaissances, les signataires du dossier 
attestent de la conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux 
encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-17

Patrick BOUFFARD Guylaine DÉZIEL



Conseiller en aménagement Directrice du développement du territoire et 
des études techniques




